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TABLEAU COMPARATIF 

___ 

Textes en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte de la commission 
___ 

Proposition de loi tendant à réformer 
le système de sécurité sociale 

des étudiants 

Proposition de loi tendant à réformer 
le système de sécurité sociale 

des étudiants 

Code de la sécurité sociale Article 1er Article 1er 

L’article L. 381-4 du code de la 
sécurité sociale est ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 

Art. L. 381-4. – Sont affiliés 
obligatoirement aux assurances sociales 
les élèves et les étudiants des établisse-
ments d’enseignement supérieur, des 
écoles techniques supérieures, des 
grandes écoles et classes du second de-
gré préparatoires à ces écoles, qui, 
n’étant pas assurés sociaux à un titre 
autre que celui prévu à l’article L. 380-1 
ou ayants droit d’assuré social, ne dé-
passent pas un âge limite. Cet âge limite 
peut être reculé, notamment en raison de 
l’appel et du maintien sous les dra-
peaux. 

« Art L. 381-4. – Les élèves et 
les étudiants des établissements 
d’enseignement supérieur, des écoles 
techniques supérieures, des grandes 
écoles et classes du second degré prépa-
ratoires à ces écoles sont affiliés au ré-
gime de sécurité sociale des assurés so-
ciaux dont ils étaient les ayants droit 
autonomes au titre de l’article 
L. 161-14-1. L’affiliation prend fin à 
l’issue de la période d’études ou lors-
qu’est atteint l’âge limite fixé par voie 
réglementaire. 

« Les élèves et les étudiants qui, 
à leur date d’entrée dans l’enseignement 
supérieur, ne relèvent d’aucun régime 
de sécurité sociale, sont affiliés au ré-
gime général dans les conditions fixées 
à l’article L. 380-1 du présent code. » 

« Art L. 381-4. – Alinéa sans 
modification 

« Les … 

… L. 380-1. »

Article 2 Article  2 

L’article L. 381-6 du code de la 
sécurité sociale est ainsi modifié : 

(Sans modification) 

Art. L. 381-6. – Les bénéficiaires 
énumérés à l’article L. 381-4 sont affi-
liés aux caisses primaires d’assurance 
maladie à la diligence des établisse-
ments où ils sont inscrits. 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« aux caisses primaires d’assurance ma-
ladie » sont supprimés ; 

2° Après le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Ils versent une cotisation for-
faitaire dont le montant est fixé par arrê-
té ministériel, après consultation des as-



- 42 - 

 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
sociations d’étudiants. L’exonération de 
cette cotisation est de droit pour les 
boursiers. Elle peut être décidée à titre 
exceptionnel dans des conditions fixées 
par voie réglementaire. » 

 
Les cotisations sont recouvrées en 
même temps que les sommes dues pour 
frais d’études. Elles sont versées à 
l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale dont dépend 
l’établissement. 

  

 
Article 3 Article 3 

Art. L. 381-8. – Les ressources 
de l’assurance sociale des étudiants sont 
constituées : 

 
1°) par une cotisation forfaitaire 

des bénéficiaires, dont le montant est 
fixé par arrêté interministériel, après 
consultation des associations 
d’étudiants. 

 
L’exonération de cette cotisation, 

de droit pour les boursiers, pourra, dans 
les autres cas, être décidée à titre excep-
tionnel par la commission prévue à 
l’article L. 381-10. 

 
Une part du produit de cette coti-

sation est affectée, sous la forme de re-
mise de gestion, au financement des dé-
penses de gestion des organismes 
assurant le service des prestations. Le 
montant de la remise de gestion accor-
dée à ces organismes par étudiant affilié 
ainsi que pour les personnes mention-
nées au deuxième alinéa de l’article 
L. 381-9 est, à l’issue d’une période 
transitoire ne pouvant aller au-delà du 
31 décembre 1995, identique quel que 
soit l’organisme gestionnaire. Les con-
ditions d’application du présent alinéa 
sont fixées par un arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale et du mi-
nistre chargé du budget ; 

 
2°) pour le surplus, par des con-

tributions du régime général et des ré-
gimes spéciaux de sécurité sociale, du 

Les articles L. 381-8 à L. 381-11 
du code de la sécurité sociale sont abro-
gés. 

(Sans modification) 
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Textes en vigueur 
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Texte de la proposition de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
régime des assurances sociales des sala-
riés agricoles, du régime d’assurance 
maladie, invalidité, maternité des ex-
ploitants agricoles et du régime 
d’assurance maladie et maternité des 
travailleurs non salariés des professions 
non agricoles. 
 

Art. L. 381-9. – Pour le service 
des prestations énumérées à l’article 
L. 381-7, il est fait appel à des sections 
ou correspondants locaux dont le rôle 
est assumé par des mutuelles ou sections 
de mutuelles d’étudiants régies par le 
code de la mutualité, dans les conditions 
définies par décret en Conseil d’Etat. 

 
Les sections ou correspondants 

locaux visés au premier alinéa sont éga-
lement compétents pour le service des 
prestations aux personnes mentionnées à 
l’article L. 161-14-1 qui sont élèves ou 
étudiants dans les établissements, écoles 
ou classes énumérés à l’article L. 381-4, 
à l’exclusion des enfants ayants droit 
des ressortissants du régime des travail-
leurs non salariés des professions non 
agricoles et des régimes spéciaux de sé-
curité sociale autres que ceux dont relè-
vent les fonctionnaires civils de l’Etat, 
les magistrats, les ouvriers de l’Etat et 
les fonctionnaires territoriaux et hospita-
liers. 

 
La création d’une section locale 

universitaire est obligatoire dans les 
établissements ou villes universitaires 
remplissant les conditions d’effectifs 
fixées par décret en Conseil d’Etat. 

 
Les organismes de sécurité so-

ciale concourant au financement du ré-
gime étudiant sont représentés dans les 
conseils d’administration des sections 
locales suivant les modalités détermi-
nées au décret en Conseil d’Etat. 

 
Les sections universitaires peu-

vent se grouper en unions ou fédéra-
tions. 

 

  

Art. L. 381-10. – Les conseils   
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
d’administration des sections universi-
taires, de leurs unions ou fédérations dé-
signent parmi leurs membres des repré-
sentants auprès des caisses de sécurité 
sociale, chargés de contrôler la compta-
bilité spéciale tenue pour les bénéfi-
ciaires mentionnés à la présente section 
et la stricte application, à leurs besoins, 
des fonds mentionnés à l’article 
L. 381-8. 

 
Art. L. 381-11. – Les commis-

saires mentionnés à l’article L. 381-10 
assistent à toutes les délibérations et 
sont consultés sur toute décision des 
administrateurs des organismes du ré-
gime général concernant la sécurité so-
ciale des étudiants. Ils peuvent émettre 
toute suggestion ou voeu utile à son bon 
fonctionnement, notamment en matière 
de prévention et d’action sanitaire et so-
ciale. 

  

Code de la mutualité Article 4 Article 4 

Art. L. 111-1. – I. – Les mu-
tuelles sont des personnes morales de 
droit privé à but non lucratif. Elles ac-
quièrent la qualité de mutuelle et sont 
soumises aux dispositions du présent 
code à dater de leur immatriculation 
dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat. Elles mènent, notam-
ment au moyen des cotisations versées 
par leurs membres, et dans l’intérêt de 
ces derniers et de leurs ayants droit, une 
action de prévoyance, de solidarité et 
d’entraide, dans les conditions prévues 
par leurs statuts, afin de contribuer au 
développement culturel, moral, intellec-
tuel et physique de leurs membres et à 
l’amélioration de leurs conditions de 
vie. Ces statuts définissent leur objet so-
cial, leur champ d’activité et leurs mo-
dalités de fonctionnement, conformé-
ment aux dispositions du présent code.  
…………………………………………. 

4° De participer à la gestion d’un 
régime légal d’assurance maladie et ma-
ternité en application des articles 
L. 211-3 à L. 211-7, L. 381-8, L. 381-9, 
L. 611-3, L. 712-6 à L. 712-8 du code 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. – Au 4° du I de l’article 

L. 111-1 du code de la mutualité, les ré-
férences : « L. 381-8, L. 381-9, » sont 
supprimées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Sans modification) 
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Texte de la proposition de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
de la sécurité sociale et des articles 
L. 723-2, L. 731-30 à L. 731-34, 
L. 741-23 et L. 742-3 du code rural et 
de la pêche maritime et d’assurer la ges-
tion d’activités et de prestations sociales 
pour le compte de l’Etat ou d’autres col-
lectivités publiques.  
…………………………………………. 
 

Code de la sécurité sociale 
  

Art. L. 712-6. – Les fonction-
naires reçoivent les prestations en nature 
des assurances maladie, maternité, inva-
lidité, dans les conditions prévues au 
livre III et par l’organe des mutuelles ou 
sections de mutuelles régies par le code 
de la mutualité constituées entre fonc-
tionnaires ou des unions de ces orga-
nismes qui reçoivent compétence à cet 
effet, pour l’ensemble des fonction-
naires d’une ou plusieurs administra-
tions dans une même circonscription. 

 
Par dérogation à l’alinéa précé-

dent, le service des prestations aux per-
sonnes mentionnées à l’article 
L. 161-14-1 est assuré par les orga-
nismes mentionnés au deuxième alinéa 
de l’article L. 381-9. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. – Le second alinéa de l’article 

L. 712-6 du code de la sécurité sociale 
est supprimé. 

 

  Article 4 bis (nouveau) 

  Pour les salariés des mutuelles 
mentionnées à l’article L. 381-9 du code 
de la sécurité sociale, la présente loi 
constitue une modification dans la situa-
tion juridique de l’employeur au sens de 
l’article L. 1224-1 du code du travail. 

 Article 5 Article 5 

 La présente loi entre en vigueur à 
compter du 1er septembre de l’année 
suivant sa publication. 

 

La … 
… 1er septembre de la troisième 

année suivant sa promulgation. 
 

 
Article 6 Article 6 

 Les éventuelles conséquences fi-
nancières résultant pour les organismes 

Alinéa sans modification 
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___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 
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___ 

de sécurité sociale de la présente propo-
sition de loi sont compensée à due con-
currence par la création d’une taxe addi-
tionnelle aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des im-
pôts.  

La perte de recettes résultant 
pour l’État du paragraphe ci-dessus est 
compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

Supprimé 




